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Mise en oeuvre de la loi visant à lutter contre le frelon asiatique
Question écrite n° 12244

Texte de la question

M. Christophe Plassard attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur les difficultés rencontrées par la filière apicole du fait de l'absence de décrets
d'application de la loi n° 2025-237 du 14 mars 2025 visant à endiguer la prolifération du frelon asiatique et à
préserver la filière apicole. Cette loi prévoit notamment la mise en place d'un plan national de lutte contre le
frelon asiatique à pattes jaunes, décliné sous forme de plans départementaux, ainsi que la définition des
modalités de financement des actions de surveillance, de prévention, de piégeage sélectif, de destruction des
nids et d'indemnisation des pertes pour les exploitants apicoles. Or sur le terrain, les apiculteurs continuent de
subir une pression très forte de Vespa velutina, dont l'impact sur la mortalité des colonies d'abeilles et les pertes
économiques afférentes est reconnu comme particulièrement préoccupant pour l'ensemble de la filière. Dans le
département de la Charente-Maritime, le syndicat apicole départemental a ainsi signalé que, malgré l'adoption
unanime de ce texte par le Parlement, l'absence persistante des décrets d'application bloque la mise en place
d'un véritable plan national de lutte coordonné et prive les apiculteurs des outils opérationnels et des soutiens
financiers attendus. Cette situation, qui se retrouve dans de nombreux territoires confrontés à une forte
prolifération du frelon asiatique, rend particulièrement urgente la clarification du calendrier et du contenu
réglementaire permettant l'entrée en vigueur effective des dispositifs prévus par la loi. Il lui demande si elle
entend signer sans plus attendre les décrets d'application de la loi n° 2025-237 du 14 mars 2025 visant à
endiguer la prolifération du frelon asiatique et à préserver la filière apicole.
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